


Commentaire de BA709.FR

En  tant  qu'initiatrice  de  la  restructuration  de  ses  activités  de  formation,  à  travers  le  projet
MENTOR, l'anticipation des nuisances générées par le projet et la manière d'y remédier étaient de la
responsabilité de l'armée de l'air. Or, à ce jour, rien ne démontre qu'une telle anticipation ait été sa
préoccupation, par le biais par exemple d'une étude d'impact.
Bien  au  contraire :  sa  récente  demande  d'extension  de  zones  d'entraînement,  une  fois  que  les
problèmes sont patents, traduit soit l'impréparation de l'armée de l'air,  soit un calcul cynique au
détriment de la population consistant à mettre les politiques devant les dommages accomplis.

Techniquement, la modification des altitudes n'est pas une solution efficace. Chacun peut constater
qu'à 3000 mètres les nuisances sont déjà considérables, l'altitude augmentant aussi le rayon d'impact
des nuisances. Des solutions drastiques, à savoir l'usage de plus de secteurs, voire la répartition des
activités sur des bases annexes, doivent être envisagées.

Si le commandement, dans sa réponse, affirme répondre à une commande de formation de l'Etat,
cette commande peut néanmoins être satisfaite selon divers modus operandi, qui ne se distinguent
que  par  l'inconfort  que  l'armée  de  l'air  est  prête  à  consentir  au  profit  des  populations.  Dans
l'immédiat, il  ressort des déclarations de l'armée de l'air qu'elle n'y est pas prête.


